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1 Arrêté du 19 novembre 2004 relatif à la formation, aux missions et aux conditions d’intervention de la PSRPM 
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2 Arrêté du 18 mai 2004 relatif aux programmes de formation portant sur la radioprotection des patients 
3 Echelle ASN-SFRO pour la prise en compte des événements de radioprotection affectant des patients dans le cadre 
d'une procédure médicale de radiothérapie 
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